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Protocole relatif à l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international 
des marques 

Le	 Gouvernement	 de	 la	 République	 de	 Gambie	 a	 déposé	 en	 date	 du	 18	 Septembre	 2015	 son	 instrument	
d'adhésion	au	Protocole	relatif	à	l'Arrangement	de	Madrid.	

Le	Protocole	de	Madrid	entrera	en	vigueur,	à	l'égard	de	la	République	de	Gambie,	le	18	décembre	2015.	

Le	système	de	Madrid	permet	aux	titulaires	de	marques	de	protéger	leur	marque	dans	un	nombre	considérable	
de	pays.	Une	procédure	de	dépôt	unique	conduit	à	un	enregistrement	 international	ayant	effet	dans	chacun	
des	Etats	désignés.	

	


